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AVIS AUX USAGERS

La Gazette offi cielle du Québec est le journal par lequel le 
gouvernement du Québec rend offi cielles ses décisions. Elle 
est publiée en deux éditions distinctes en vertu de la Loi sur 
le Centre de services partagés du Québec  (chapitre C-8.1.1) 
et du Règlement sur la Gazette offi cielle du Québec (cha-
pitre C-8.1.1, r. 1). La Partie 1, intitulée « Avis juridiques », 
est publiée au moins tous les samedis. Lorsque le samedi 
est un jour férié, l’Éditeur offi ciel du Québec est autorisé 
à la publier la veille ou le lundi suivant. La Partie 2 « Lois et 
règlements » et sa version anglaise Part 2 « Laws and Regu-
lations » sont publiées au moins tous les mercredis. Lorsque 
le mercredi est un jour férié, l’Éditeur offi ciel du Québec est 
autorisé à la publier la veille ou le lendemain.

Partie 2 — LOIS ET RÈGLEMENTS

Internet
La version intégrale de la Gazette offi cielle du Québec  Partie 2 
est disponible le mercredi à 0 h 01, à l’adresse suivante :

www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca

La Gazette offi cielle du Québec publiée sur Internet est 
accessible gratuitement à tous.

Contenu
La Partie 2 contient :

1° les lois sanctionnées;

2° les proclamations et les décrets d’entrée en vigueur des lois;

3° les règlements et les autres actes de nature législative dont 
la publication à la Gazette offi cielle du Québec est requise 
par la loi ou par le gouvernement;

4° les décrets du gouvernement, les décisions du Conseil du 
trésor et les arrêtés ministériels dont la publication est requise 
par la loi ou par le gouvernement;

5° les règlements adoptés par les tribunaux judiciaires et 
administratifs;

6° les projets des textes mentionnés aux paragraphes 3 et 5 
dont la publication à la Gazette offi cielle du Québec est 
requise par la loi avant qu’ils soient pris, adoptés ou délivrés 
par l’autorité compétente ou avant leur approbation par le 
gouvernement, un ministre, un groupe de ministres ou par 
un organisme du gouvernement;

7° tout autre document dont la publication est requise par 
le gouvernement.

Tarif *

1. Abonnement annuel :
 Version papier

Partie 1 « Avis juridiques » : 508 $
Partie 2 «  Lois et règlements » : 696 $
Part 2 « Laws and Regulations » : 696 $ 

2. Acquisition d’un exemplaire imprimé de la Gazette  
offi cielle du Québec : 10,88 $.

3. Publication d’un avis dans la Partie 1 : 1,75 $ la ligne 
agate.

4. Publication d’un avis dans la Partie 2 : 1,16 $ la ligne 
agate. Un tarif minimum de 254 $ est toutefois appliqué pour 
toute publication inférieure à 220 lignes agate.

* Les taxes ne sont pas comprises.

Conditions générales
Les manuscrits doivent être reçus à la Division de la Gazette 
offi cielle du Québec au plus tard à 11 h le lundi précédant 
la semaine de publication. Les demandes reçues après ce 
délai sont publiées dans l’édition subséquente. Toute demande 
doit être accompagnée d’un manuscrit signé. De plus, chaque 
avis à paraître doit être accompagné de sa version électronique. 
Cette dernière doit être acheminée par courrier électronique 
à l’adresse suivante : gazette.offi cielle@cspq.gouv.qc.ca

Pour toute demande de renseignements concernant la publi-
cation d’avis, veuillez communiquer avec :

Gazette offi cielle du Québec
1000, route de l’Église, bureau 500
Québec (Québec) G1V 3V9
Téléphone : 418 644-7794
Télécopieur : 418 644-7813
Internet : gazette.offi cielle@cspq.gouv.qc.ca

Abonnements
Pour s’abonner à la version papier de la Gazette offi cielle du 
Québec veuillez communiquer avec le service à la clientèle.
Les Publications du Québec
Service à la clientèle – abonnements
1000, route de l’Église, bureau 500
Québec (Québec) G1V 3V9
Téléphone : 418 643-5150
Sans frais : 1 800 463-2100
Télécopieur : 418 643-6177
Sans frais : 1 800 561-3479

Toute réclamation doit nous être signalée dans les 
20 jours suivant la date d’expédition.
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Avis
Loi sur les accidents du travail et  
les maladies professionnelles 
(chapitre A-3.001) 

Financement 
— Modification

Avis est donné par les présentes qu’à sa séance du  
20 septembre 2018, la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail a adopté, sans modi-
fication, le « Règlement modifiant le Règlement sur le 
financement ».

Conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les 
règlements (chapitre R-18.1), le projet de règlement a été 
publié à la page 4345 de la Gazette officielle du Québec 
du 4 juillet 2018 avec avis qu’à l’expiration d’un délai de 
quarante-cinq jours à compter de la publication dudit avis, 
il pourrait être adopté par la Commission, avec ou sans 
modification.

La présidente du conseil d’administration  
et chef de la direction de la Commission  
des normes, de l’équité, de la santé  
et de la sécurité du travail,
Manuelle Oudar

Règlement modifiant le Règlement sur  
le financement
Loi sur les accidents du travail et  
les maladies professionnelles 
(chapitre A-3.001, a. 454, 1er al., par. 4.4° à 8.1° et 10°)

1. Les annexes 1, 2, 3, 4 et 7 du Règlement sur le finan-
cement (chapitre A-3.001, r. 7) sont respectivement rem-
placées par les annexes 1, 2, 3, 4 et 7 jointes au présent 
règlement.

2. Le présent règlement est applicable à l’année de 
cotisation 2019. 

Règlements et autres actes
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ANNEXE 1 
(a. 4, 5, 20, 37, 45 et 53) 

UNITÉ DE CLASSIFICATION, TAUX DE COTISATION ET RATIOS D’EXPÉRIENCE 

POUR L’ANNÉE 2019 

Règles particulières de classification 

1. La Commission ne tient pas compte de la condition énoncée au paragraphe 3o du premier 

alinéa de l’article 9 aux fins de classer un employeur dans plus d’une des unités 80030 à 80250. 

2. Un employeur qui remplit les conditions prévues au titre IV du livre II lui permettant 

d’être classé dans les unités 90020 et 80020 est classé dans cette dernière unité. 

3. L’employeur qui ne remplit pas les conditions énoncées aux articles 11 et 12 est classé 

dans l’unité 90020 si au moins un de ses travailleurs effectue un travail visé par cette unité 

pendant l’année de cotisation, s’il est classé dans au moins une unité qui prévoit expressément sa 

classification dans cette unité d’exception et s’il remplit les conditions énoncées à l’un ou l’autre 

des paragraphes suivants : 

1° la somme des salaires assurables de ses travailleurs déclarés pour l’année 

antérieure à celle qui précède l’année de cotisation au regard d’unités donnant droit à 

l’unité 80020 et de ceux déclarés pour cette même année au regard d’unités donnant droit 

à l’unité 90020 est égale ou supérieure à 45 % des salaires assurables de ses travailleurs 

pour cette même année; 

2° il n’avait aucun travailleur à son emploi au cours de l’année antérieure à celle qui 

précède l’année de cotisation et il est uniquement classé dans des unités donnant droit à 

l’unité 80020 et dans des unités donnant droit à l’unité 90020 pour l’année de cotisation; 

3° il était classé dans l’une des unités d’exception 80020 ou 90020 pour l’année qui 

précède l’année de cotisation et la somme des salaires assurables de ses travailleurs 

déclarés pour l’année antérieure à celle qui précède l’année de cotisation au regard 

d’unités donnant droit à l’unité 80020 et des salaires assurables déclarés pour cette même 

année au regard d’unités donnant droit à l’unité 90020 est égale ou supérieure à 40 % des 

salaires assurables de ses travailleurs pour cette même année; 

 Aux fins du calcul des pourcentages prévus au présent article, doit être exclu le salaire 

assurable d’un travailleur auxiliaire. Par ailleurs, le montant de la protection dont bénéficie, en 

vertu de l’article 18 de la Loi, l’employeur ou un de ses dirigeants qui, en plus de siéger à son 
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conseil d’administration, exécute pour lui un travail, est considéré comme un salaire assurable 

déclaré au regard de l’unité qui correspond aux activités auxquelles participe cette personne. 

4. La Commission ne tient pas compte de la classification d'un employeur dans l’unité 65150 

ni des salaires déclarés au regard de cette unité aux fins de déterminer le droit d'un employeur 

aux unités d'exception en application des articles 11 et 12 et des articles 2 et 3 des présentes 

Règles particulières de classification.

5. L’employeur classé dans une unité qui vise la fabrication d’un bien ne peut être classé 

dans une unité qui vise le commerce de ce bien ou d’un bien qu’il ne fabrique pas sauf s’il 

exploite au moins un magasin situé ailleurs que sur le site de production du bien qu’il fabrique. 

6. L'employeur qui loue les services de travailleurs à son emploi est classé, pour cette 

activité, dans les unités qui visent les activités de ces travailleurs lorsque cette location n’est pas 

visée expressément par une unité de classification.

Règles particulières de déclaration des salaires 

1. Le deuxième alinéa de l’article 24 ne s’applique pas à l’employeur aux fins de déclarer le 

salaire assurable versé au cours de l’année civile précédente à un travailleur qui, sans être un 

travailleur auxiliaire, participe à plusieurs activités visées par plus d’une des unités 80030 à 

80250. 

2. La Commission ne tient pas compte des salaires assurables déclarés au regard de l’unité 

65150 aux fins de répartir le salaire d'un travailleur auxiliaire en vertu du paragraphe 3° de 

l'article 26. 

3. Un employeur classé à la fois dans une unité qui vise la fabrication d’un bien et dans une 

unité qui vise le commerce de ce bien ou d’un bien qu’il ne fabrique pas déclare le salaire d’un 

travailleur qui œuvre à ce commerce au regard de l’unité qui vise la fabrication du bien sauf si ce 

travailleur œuvre à ce commerce dans un magasin que l’employeur exploite ailleurs que sur le 

site de production du bien qu’il fabrique.  L’employeur déclare alors le salaire du travailleur qui 

œuvre à ce commerce dans ce magasin au regard de l’unité qui vise le commerce de ce bien. 

Les secteurs

1. Conformément à l’article 297 de la Loi, les unités de classification sont regroupées en 

secteurs. 

2. Le secteur primaire regroupe les unités 10110 à 14030. 
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3. Le secteur manufacturier regroupe les unités 15010 à 36350, incluant l’unité d’exception 

34410. 

4. Le secteur transport et entreposage regroupe les unités 55010 à 55090. 

5. Le secteur des services regroupe les unités 54010 à 54440, 57010 à 77020 et les unités 

d’exception 90010 et 90020. 

6. Le secteur de la construction regroupe les unités 80020 à 80250. 
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ANNEXE 2 
(a. 39) 

TAUX RELATIFS AU FINANCEMENT DES ASSOCIATIONS SECTORIELLES 

PARITAIRES POUR L’ANNÉE 2019 

Taux 

SECTEURS D’ACTIVITÉS 

Le secteur des affaires sociales 0,023 

Le secteur du textile et de la bonneterie 0,090 

Le secteur d’activités des services 

automobiles 

0,068 

Le secteur d’activités des transports et de 

l’entreposage 

0,051 

Le secteur d’activités de l’administration 

provinciale 

0,046 

Le secteur d’activités de l’imprimerie et 

de ses activités connexes, de la 

fabrication de produits en métal, de la 

fabrication de produits électriques et des 

industries de l’habillement 

0,050 

Le secteur de la fabrication d’équipement 

de transport et de machines 

0,055 

Le secteur des mines et des services 

miniers 

0,097 

Le secteur des affaires municipales 0,040 

Le secteur de la construction 0,033 
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ANNEXE 3 
(a. 40 et 41) 

MONTANT FORFAITAIRE PRÉVU PAR LE PARAGRAPHE 3o DE L’ARTICLE 310 DE LA 

LOI, MONTANT PRÉVU PAR L’ARTICLE 313 DE LA LOI ET TAUX APPLICABLE À LA 

PROTECTION D’UN MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR 

L’ANNÉE 2019 

Le montant forfaitaire aux fins d’établir la cotisation de l’employeur d’un étudiant visé par 

l’article 10 de la Loi conformément au paragraphe 3o de l’article 310 de cette loi, est fixé, pour 

l’année 2019 à 6 $ par stagiaire. 

Le montant prévu par l’article 313 de la Loi est fixé pour l’année 2019 à 65 $. 

Le taux servant à établir le montant payable par la personne qui ne fait que siéger au conseil 

d’administration d’une personne morale et qui s’inscrit à ce titre ou à titre de dirigeant 

conformément à l’article 18 de la Loi est celui de l’unité 65110. 

ANNEXE 4
(a. 49, 62 et 63) 

Le seuil d'assujettissement pour l'année 2019 est de 1 170 $. 

Le montant utilisé aux fins du calcul prévu à l'article 62 pour l'année 2019 est de 3 510 $. 

Le montant utilisé aux fins du calcul prévu à l'article 63 pour l'année 2019 est de 163 800 $. 
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ANNEXE 7 
(a. 104, 105 et 106) 

TABLEAU DES PRIMES POUR L’ANNÉE 2019 

(en pourcentage) 

Partie de la cotisation 
en fonction du risque

Limite de prise en charge (multiple du maximum annuel assurable) 

1½ 2 2½ 3 4 5 6 7 8 9 
13 250 et moins 81,8 81,8 81,8 81,8 81,8 81,8 81,8 81,8 81,8 81,8
18 150 78,2 78,2 78,2 78,2 78,2 78,2 78,2 78,2 78,2 78,2
24 850 74,2 74,2 74,2 74,2 74,2 74,2 74,2 74,2 74,2 74,2
34 100 69,9 69,9 69,9 69,9 69,9 69,9 69,9 69,9 69,9 69,9
46 250 65,7 65,7 65,7 65,7 65,7 65,7 65,7 65,7 65,7 65,7
62 900 61,2 61,2 61,2 61,2 61,2 61,2 61,2 61,2 61,2 61,2
85 100 56,8 56,8 56,8 56,8 56,8 56,8 56,8 56,8 56,8 56,8

115 350 56,7 52,3 52,3 52,3 52,3 52,3 52,3 52,3 52,3 52,3
156 050 56,6 52,1 47,7 47,7 47,7 47,7 47,7 47,7 47,7 47,7
211 950 56,4 51,2 47,3 45,7 42,8 42,8 42,8 42,8 42,8 42,8
290 050 56,0 50,7 46,7 44,7 40,9 37,6 37,6 37,6 37,6 37,6
402 200 55,6 50,2 46,5 44,1 40,2 36,5 33,3 31,9 31,9 31,9
566 650 54,9 48,4 44,7 41,8 37,3 33,0 28,8 26,6 25,5 24,7
816 950 53,7 46,9 42,8 39,5 34,2 29,6 25,5 22,5 20,3 18,7

1 212 200 52,9 45,8 41,4 37,7 31,7 26,5 21,8 18,4 15,9 14,0
1 864 200 52,4 45,0 40,3 36,3 29,7 24,0 18,9 15,2 12,5 10,6
2 992 550 52,1 44,3 39,4 35,2 28,2 22,1 16,7 12,7 9,8 7,9
5 046 100 51,9 43,8 38,7 34,4 27,0 20,7 15,1 10,9 7,9 5,9
9 152 900 51,8 43,4 38,2 33,8 26,2 19,6 13,9 9,6 6,5 4,5

17 366 600 51,8 43,2 37,8 33,3 25,5 18,9 13,2 8,9 5,7 3,6
33 793 750 et plus 51,8 43,0 37,6 33,0 25,1 18,4 12,8 8,4 5,3 3,1

69517

Avis
Loi sur les accidents du travail et  
les maladies professionnelles 
(chapitre A-3.001)

Pourcentages applicables aux fins de fixer la  
cotisation des employeurs tenus personnellement  
au paiement des prestations pour l’année 2019

Avis est donné par les présentes que la Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail a 
adopté, à sa séance du 20 septembre 2018, le « Règlement 
sur les pourcentages applicables aux fins de fixer la coti-
sation des employeurs tenus personnellement au paiement 
des prestations pour l’année 2019 ».

Conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les 
règlements (chapitre R-18.1), le projet de règlement a été 
publié à la page 4592 de la Gazette officielle du Québec 
du 4 juillet 2018 avec avis qu’à l’expiration d’un délai de 
quarante-cinq jours à compter de la publication dudit avis, 
il pourrait être adopté par la Commission, avec ou sans 
modification.

La présidente du conseil d’administration  
et chef de la direction de la Commission  
des normes, de l’équité, de la santé  
et de la sécurité du travail,
Manuelle Oudar
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Règlement sur les pourcentages  
applicables aux fins de fixer la cotisation 
des employeurs tenus personnellement  
au paiement des prestations pour  
l’année 2019
Loi sur les accidents du travail et  
les maladies professionnelles 
(chapitre A-3.001, a. 454, al. 1er, par. 16°)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer 
les pourcentages applicables aux fins de fixer la cotisa-
tion des employeurs tenus personnellement au paiement 
des prestations pour pourvoir aux frais d’application du  
chapitre X de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (chapitre A-3.001) en vertu de 
l’article 343 de cette loi.

2. Les pourcentages applicables aux employeurs de 
juridiction fédérale sont de :

1° 28,7 % lorsque les prestations sont payées par la 
Commission;

2° 25,4 % lorsque les prestations sont payées par 
l’employeur.

3. Les pourcentages applicables aux employeurs de 
juridiction provinciale sont de :

1° 50,3 % lorsque les prestations sont payées par la 
Commission;

2° 47,0 % lorsque les prestations sont payées par 
l’employeur.

4. Le présent règlement s’applique à l’année de coti-
sation 2019.
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A.M., 2018
Arrêté numéro 3990 de la ministre de la Justice en 
date du 20 septembre 2018 

Code civil du Québec 
(Code civil)

Édictant le Règlement sur la célébration du mariage 
et de l’union civile

la Ministre de la Justice,

Vu le premier alinéa de l’article 376 du Code civil 
qui prévoit que les greffiers et les greffiers-adjoints, les 
notaires, ainsi que les personnes désignées par le ministre 
de la Justice procèdent à la célébration du mariage selon 
les règles prescrites par ce dernier;

Vu l’article 376.1 de ce Code qui prévoit que les règles 
de célébration du mariage prescrites par le ministre de  
la Justice s’appliquent, dans la mesure déterminée 
par celui-ci, aux personnes qu’il autorise à célébrer  
les mariages;

Vu l’article 376.2 de ce Code qui prévoit que les 
mesures qui peuvent être prises en cas de non-respect, 
par le célébrant, des règles relatives à la célébration  
du mariage sont déterminées par règlement du ministre 
de la Justice;

Vu le deuxième alinéa de l’article 521.3 de ce Code qui 
prévoit que la célébration d’une union civile est soumise, 
avec les adaptations nécessaires, aux mêmes règles que 
celles de la célébration d’un mariage, y compris celles 
relatives à la publication préalable;

Vu la publication à la Partie 2 de la Gazette officielle 
du Québec du 27 juillet 2018, conformément aux arti- 
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
d’un projet de Règlement sur la célébration du mariage et  
de l’union civile, avec avis qu’il pourrait être édicté par la 
soussignée à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter  
de cette publication;

cOnsidÉrant les commentaires reçus;

cOnsidÉrant qu’il y a lieu d’édicter le Règlement sur 
la célébration du mariage et de l’union civile en tenant 
compte de ces commentaires;

arrête ce qui suit :

Que soit édicté avec modification le Règlement sur  
la célébration du mariage et de l’union civile annexé au 
présent arrêté.

Québec, le 20 septembre 2018

La ministre de la Justice,
stÉphanie VallÉe

Règlement sur la célébration du mariage 
et de l’union civile
Code civil du Québec 
(Code civil, a. 376 al. 1, 376.1, 376.2, 521.3 al. 2)

SECTION I 
CHAMP D’APPLICATION

1. Le présent règlement s’applique à la célébration de 
tous les mariages et de toutes les unions civiles.
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SECTION II 
DATE ET ENDROIT DE LA CÉLÉBRATION

2. Un mariage ou une union civile peut être célébré  
à tous les jours, dans un endroit accessible ou rendu acces-
sible au public qui respecte le caractère solennel de la 
célébration et qui est aménagé à cette fin.

Toutefois, le mariage ou l’union civile célébré dans un 
palais de justice ou par un greffier ou un greffier adjoint 
de la Cour supérieure doit l’être entre 9 h et 16 h 30 et ne 
peut pas l’être les jours suivants :

1° les dimanches;

2° les 1er et 2 janvier;

3° le Vendredi saint;

4° le lundi de Pâques;

5° le 24 juin, jour de la fête nationale;

6° le 1er  juillet, anniversaire de la Confédération;

7° le premier lundi de septembre, fête du Travail;

8° le deuxième lundi d’octobre;

9° les 24, 25, 26 et 31 décembre;

10° le jour fixé par proclamation du gouverneur général 
pour marquer l’anniversaire de naissance du Souverain;

11° tout autre jour fixé par décret du gouvernement 
comme jour de fête publique ou d’action de grâces.

3. Le greffier ou le greffier adjoint de la Cour  
supérieure peut célébrer un mariage ou une union civile 
dans un palais de justice ou dans les endroits visés  
aux articles 4 et 5.

Tout autre célébrant peut célébrer un mariage ou une 
union civile dans un palais de justice, dans un endroit visé 
aux articles 4 et 5 ou dans tout autre endroit convenu avec 
les futurs époux ou conjoints.

4. Si l’un des futurs époux ou conjoints est dans l’im-
possibilité physique de se déplacer, attestée par un certi-
ficat médical, la célébration peut avoir lieu à l’endroit où 
il se trouve pourvu que le célébrant en soit informé.

5. Si l’un des futurs époux ou conjoints est incarcéré 
dans un établissement de détention ou un pénitencier,  
la célébration peut y avoir lieu pourvu que le célébrant 
en soit informé.

SECTION III 
CÉLÉBRATION DU MARIAGE ET  
DE L’UNION CIVILE

6. Lors de la célébration du mariage ou de l’union 
civile, le célébrant s’assure du caractère solennel de la 
célébration et du bon ordre.

7. Lors de la célébration du mariage ou de l’union 
civile, le célébrant, les futurs époux ou conjoints et les 
témoins doivent être présents en personne.

8. Au moment convenu, le célébrant s’adresse aux 
futurs époux ou conjoints dans les termes de la formule 
prévue à l’annexe I ou à l’annexe II, selon le cas. La  
lecture de cette formule est faite en français ou en anglais  
au choix des futurs époux ou conjoints.

Si le célébrant célèbre plus d’un mariage ou plus d’une 
union civile à la fois, il ne lit qu’une fois la formule 
appropriée.

Le célébrant reçoit ensuite l’échange de consentements 
de chacun des futurs époux ou conjoints en français ou 
en anglais. L’échange de consentement doit être constaté 
par les témoins.

9. Si le célébrant, l’un des futurs époux ou conjoints 
ou l’un des témoins ne comprend pas ou ne peut pas  
s’exprimer de vive voix dans la langue choisie à l’article 8, 
les futurs époux ou conjoints doivent retenir les services 
d’un interprète qui ne peut être parent de l’un d’eux ni en 
ligne directe, ni en ligne collatérale jusqu’au troisième 
degré inclusivement.

L’interprète doit remplir ses fonctions avec impartialité 
et exactitude.

10. Après avoir procédé à la célébration du mariage ou 
de l’union civile, le célébrant qui est greffier ou greffier-
adjoint de la Cour supérieure, notaire habilité par la loi à 
recevoir des actes notariés, maire, membre d’un conseil 
municipal ou d’arrondissement, fonctionnaire municipal, 
ministre du culte ou membre désigné d’une communauté 
mohawk doit conserver dans un endroit approprié :

1° une copie du jugement autorisant le mariage  
d’un mineur;

2° une copie de l’avis de publication du mariage  
ou de l’union civile ou, le cas échéant, de la dispense  
de publication;
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3° la copie originale du célébrant de la déclaration  
de mariage ou d’union civile;

4° une copie du bulletin de mariage ou d’union civile;

5° une copie de tout autre document ayant servi à attes-
ter la véracité des informations fournies par les époux  
ou conjoints.

Tout autre célébrant doit joindre ces documents  
à la déclaration de mariage ou d’union civile lorsqu’il la 
transmet au directeur de l’état civil.

11. Le célébrant qui est greffier ou greffier-adjoint  
de la Cour supérieure, notaire habilité par la loi à recevoir 
des actes notariés, maire, membre d’un conseil municipal 
ou d’arrondissement, fonctionnaire municipal, ministre du 
culte ou membre désigné d’une communauté mohawk doit 
joindre une copie du jugement autorisant le mariage d’un 
mineur à la déclaration de mariage lorsqu’il la transmet 
au directeur de l’état civil.

SECTION IV 
MESURES POUVANT ÊTRE PRISES À 
L’ENCONTRE D’UN CÉLÉBRANT

12. La désignation ou l’autorisation d’un célébrant qui 
déroge aux règles relatives à la célébration du mariage ou 
de l’union civile est révoquée si, à la suite d’une enquête 
sommaire prévue à l’article 130 du Code civil, le direc-
teur de l’état civil n’est pas en mesure de dresser l’acte  
de mariage ou d’union civile en vue de son insertion dans 
le registre de l’état civil. Dans les autres cas, la désignation 
ou l’autorisation est suspendue.

13. Le célébrant dont la désignation ou l’autorisation 
est révoquée ne peut présenter une nouvelle demande que 
s’il s’engage, par écrit, à ne pas déroger aux règles relatives 
à la célébration du mariage ou de l’union civile et que  
2 ans se sont écoulés depuis la révocation.

Si le célébrant déroge à nouveau à ces règles, sa  
désignation ou son autorisation est révoquée et il ne peut 
présenter une nouvelle demande.

14. Le célébrant dont la désignation ou l’autorisation 
est suspendue doit s’engager par écrit à ne pas répéter 
le manquement reproché avant que la suspension ne soit 
levée. La suspension est d’une durée de 6 mois.

Si le célébrant fait défaut de s’engager conformément 
au premier alinéa ou s’il déroge à nouveau aux règles  
relatives à la célébration du mariage ou de l’union civile, 
sa désignation ou son autorisation est révoquée.

SECTION V 
DISPOSITIONS FINALES

15. Le présent règlement remplace les Règles  
sur la célébration du mariage civil ou l’union civile  
(chapitre CCQ, r. 3).

16. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

ANNEXE I 
(a. 8 al. 1)

FORMULE UTILISÉE LORS D’UN MARIAGE

Le célébrant déclare :

(nom d’un futur époux),

(nom de l’autre futur époux),

avant de vous unir par les liens du mariage, je vous 
fais lecture de certains articles du Code civil qui vous 
exposent les droits et les devoirs des époux.

Article 392. Les époux ont, en mariage, les mêmes 
droits et les mêmes obligations.

Ils se doivent mutuellement respect, fidélité, secours 
et assistance.

Ils sont tenus de faire vie commune.

Article 393. Chacun des époux conserve, en mariage, 
son nom; il exerce ses droits civils sous ce nom.

Article 394. Ensemble, les époux assurent la direc-
tion morale et matérielle de la famille, exercent l’autorité 
parentale et assument les tâches qui en découlent.

Article 395. Les époux choisissent de concert la  
résidence familiale.

En l’absence de choix exprès, la résidence familiale est 
présumée être celle où les membres de la famille habitent 
lorsqu’ils exercent leurs principales activités.

Article 396. Les époux contribuent aux charges  
du mariage à proportion de leurs facultés respectives.

Chaque époux peut s’acquitter de sa contribution par 
son activité au foyer.
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ANNEXE II 
(a. 8 al. 1)

FORMULE UTILISÉE LORS D’UNE UNION CIVILE

Le célébrant déclare :

(nom d’un futur conjoint),

(nom de l’autre futur conjoint),

avant de vous unir par les liens de l’union civile, je vous 
fais lecture de certains articles du Code civil qui vous 
exposent les droits et les devoirs des conjoints.

Article 521.6. Les conjoints ont, en union civile, les 
mêmes droits et les mêmes obligations.

Ils se doivent mutuellement respect, fidélité, secours 
et assistance.

Ils sont tenus de faire vie commune.

L’union civile, en ce qui concerne la direction  
de la famille, l’exercice de l’autorité parentale, la contri-
bution aux charges, la résidence familiale, le patrimoine 
familial et la prestation compensatoire, a, compte tenu des 
adaptations nécessaires, les mêmes effets que le mariage.

Les conjoints ne peuvent déroger aux dispositions  
du présent article quel que soit leur régime d’union civile.

En vertu de l’article 393, chacun des conjoints conserve, 
en union civile, son nom; il exerce ses droits civils sous 
ce nom.

En vertu de l’article 394, ensemble, les conjoints 
assurent la direction morale et matérielle de la famille, 
exercent l’autorité parentale et assument les tâches qui 
en découlent.

En vertu de l’article 395, les conjoints choisissent  
de concert la résidence familiale.

En l’absence de choix exprès, la résidence familiale est 
présumée être celle où les membres de la famille habitent 
lorsqu’ils exercent leurs principales activités.

En vertu de l’article 396, les conjoints contribuent aux 
charges de l’union civile à proportion de leurs facultés 
respectives.

Chaque conjoint peut s’acquitter de sa contribution par 
son activité au foyer.

69521

Décision OPQ 2018-237, 14 septembre 2018
Code des professions 
(chapitre C-26)

Chimistes 
— Assemblées générales et endroit du siège  
de l’Ordre des chimistes du Québec 
— Modification

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
des chimistes du Québec a adopté, le 23 août 2018, en 
application du paragraphe a du premier alinéa de l’article 
94 du Code des professions (chapitre C-26), le Règlement 
modifiant le Règlement sur les assemblées générales et 
déterminant l’endroit du siège de l’Ordre des chimistes 
du Québec et que, conformément à l’article 95.2 du 
Code des professions, ce règlement a été approuvé sans  
modification par l’Office des professions du Québec le  
14 septembre 2018.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 2 du règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

La présidente de l’Office des  
professions du Québec,
diane legault

Règlement sur les assemblées générales et  
déterminant l’endroit du siège de l’Ordre  
des chimistes du Québec
Loi sur les chimistes professionnels 
(chapitre C-15, a. 3)

Code des professions  
(chapitre C-26, a. 94, 1er al., par. a)

1. Le Règlement sur les assemblées générales et  
déterminant l’endroit du siège de l’Ordre des chimistes du 
Québec (chapitre C-15, r. 1.1) est modifié par l’insertion, 
après l’article 6, de ce qui suit :

« SECTION III 
RÉMUNÉRATION DU PRÉSIDENT

6.1. Le président reçoit une rémunération annuelle fixée 
par le Conseil d’administration qui la ventile, tant pour la 
rémunération directe que pour la rémunération indirecte.

La rémunération prévue au premier alinéa peut inclure 
des frais de représentation dans la mesure déterminée par 
le Conseil d’administration. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

69524
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Décision OPQ 2018-238, 14 septembre 2018
Code des professions 
(chapitre C-26)

Vétérinaires 
— Rémunération des administrateurs élus  
de l’Ordre professionnel des médecins vétérinaires 
du Québec

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
professionnel des médecins vétérinaires du Québec  
a adopté, en vertu du paragraphe a du premier alinéa 
de l’article 94 du Code des professions (chapitre C-26), 
le Règlement sur la rémunération des administrateurs 
élus de l’Ordre professionnel des médecins vétérinaires 
du Québec et que, conformément à l’article 95.2 du 
Code des professions, ce règlement a été approuvé avec 
modifications par l’Office des professions du Québec le  
14 septembre 2018.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règle-
ments (chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 3 du règlement,  
ce dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit  
la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

La présidente de l’Office des  
professions du Québec,
diane legault

Règlement sur la rémunération des  
administrateurs élus de l’Ordre  
professionnel des médecins vétérinaires  
du Québec
Code des professions 
(chapitre C-26, a. 94, 1er al., par. a)

1. Les administrateurs élus, autres que le président, 
qui participent à une assemblée générale des membres, 
à une séance du Conseil d’administration ou de l’un des 
comités constitués par le Conseil d’administration ou qui 
participent à une activité requise par l’Ordre ont droit à 
un jeton de présence dont la valeur est fixée par le Conseil 
d’administration.

La valeur du jeton de présence peut varier selon la 
nature de la fonction et selon que la séance ou la forma-
tion est d’une durée d’une journée ou d’une demi-journée 
et selon que l’administrateur y assiste en personne, à 
distance par conférence téléphonique ou par un moyen 
technologique.

2. Le président reçoit une rémunération annuelle fixée 
par le Conseil d’administration qui la ventile tant pour la 
rémunération directe que pour la rémunération indirecte.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

68525

AM, 2018-04
Arrêté numéro V-1.1-2018-04 du ministre  
des Finances en date du 21 septembre 2018

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1)

cOncernant le Règlement modifiant le Règle- 
ment 45-106 sur les dispenses de prospectus 

Vu que les paragraphes 1°, 8°, 11° et 34° de l’arti- 
cle 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières (cha- 
pitre V-1.1) prévoient que l’Autorité des marchés  
financiers peut adopter des règlements concernant les 
matières visées à ces paragraphes;

Vu que les troisième et quatrième alinéas de  
l’article 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règle-
ment est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés finan-
ciers, qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne 
peut être soumis pour approbation ou être édicté avant  
l’expiration d’un délai de 30 jours à compter  
de sa publication;

Vu que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est approuvé, avec ou sans modification, par le ministre 
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec ou à une date 
ultérieure qu’indique le règlement;

Vu que le Règlement 45-106 sur les dispenses de  
prospectus a été approuvé par l’arrêté ministériel  
n° 2009-05 du 9 septembre 2009 (2009, G.O. 2, 4824A);

Vu qu’il y a lieu de modifier ce règlement;

Vu que le projet de Règlement modifiant le Règle- 
ment 45-106 sur les dispenses de prospectus a été publié au 
Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, volume 14, 
n° 42 du 8 juin 2017;

Vu que l’Autorité des marchés financiers a adopté 
le 27 août 2018, par la décision n° 2018-PDG-0060, 
le Règlement modifiant le Règlement 45-106 sur les  
dispenses de prospectus;

Vu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modification;
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en cOnsÉquence, le ministre des Finances approuve 
sans modification, le Règlement modifiant le Règle- 
ment 45-106 sur les dispenses de prospectus, dont le texte 
est annexé au présent arrêté.

Le 21 septembre 2018

Le ministre des Finances,
carlOs leitãO

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 45-106 SUR LES DISPENSES DE 
PROSPECTUS 

Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 8°, 11° et 34°)

1. L’article 6.2 du Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (chapitre V-1.1,
r. 21) est modifié par l’addition, après le paragraphe 2, du suivant :

« 3) L’émetteur ou le preneur ferme n’est pas tenu de déposer la déclaration 
prévue à l’article 6.1 pour le placement de titres si un autre émetteur ou preneur ferme en a 
déposé une pour le placement du même titre. ».

2. L’article 7.1 de ce règlement est modifié par l’ajout, dans le paragraphe 3 et après le 
mot « Sauf », des mots « en Alberta et ».

3. L’Annexe 45-106A1 de ce règlement est modifiée :

1o dans la partie « A. Instructions générales » :

a) par le remplacement, dans le paragraphe 1, des deux premières 
phrases du deuxième alinéa par les suivantes :

« L’émetteur ou le preneur ferme dépose la déclaration dans le 
territoire du Canada où le placement est effectué s’il se prévaut d’une dispense de 
l’obligation de prospectus prévue à l’article 6.1 du Règlement 45-106 sur les dispenses de 
prospectus (chapitre V-1.1, r. 21). L’obligation de déposer cette déclaration pourrait aussi 
être une condition d’une dispense de prospectus prévue par un règlement d’application 
pancanadienne, multilatérale ou locale, ou une condition d’une décision de dispense. Si le 
placement est fait dans plusieurs territoires, l’émetteur ou le preneur ferme peut exécuter 
cette obligation en remplissant une seule déclaration, en indiquant tous les souscripteurs ou 
acquéreurs et en la déposant dans chacun des territoires concernés. »;

b) par l’insertion, dans le paragraphe 4 et après le deuxième alinéa, du 
suivant :

« Pour l’application du paragraphe f de la rubrique 7 de la présente 
annexe, les souscripteurs ou acquéreurs conjoints peuvent être considérés comme un seul 
souscripteur ou acquéreur. »;
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c) dans le paragraphe 9 :

i) par la suppression des mots « à midi » partout où ils se 
trouvent;

ii) par le remplacement des mots « de clôture » par le mot 
« quotidien »;

iii) par la suppression du deuxième alinéa;

d) par le remplacement du paragraphe 12 par les suivants :

« 12. Codes des titres

Lorsque le type de titre doit être indiqué, utiliser les codes suivants :

Code du titre Type de titre 
BND  Obligations 
CER  Certificats (y compris les certificats de titres de flux identiques, les certificats de fiducie) 
CM S  Actions ordinaires 
CVD  Obligations non garanties convertibles 
CVN  Billets convertibles 
CVP  Actions privilégiées convertibles 
DCT  Cryptomonnaies ou jetons numériques  
DEB  Obligations non garanties 

DRS  
Certificats représentatifs d’actions étrangères (comme les certificats américains ou internationaux 
représentatifs d’actions étrangères) 

FTS  Actions accréditives 
FTU  Parts accréditives 

L PU 
Parts de société en commandite et participations dans une société en commandite (y compris les 
engagements en capital) 

MT G  Créances hypothécaires (à l’exception des créances hypothécaires syndiquées) 
NOT  Billets (tous sauf les billets convertibles) 
OPT  Options 
PRS  Actions privilégiées 
RT S  Droits 
SM G  Créances hypothécaires syndiquées 
SUB  Reçus de souscription  

UBS  
Unités de titres groupés (par exemple, une unité composée d’une action ordinaire et d’un bon de 
souscription)  

UNT  
Parts (excluent les unités de titres groupés, incluent les parts de fiducie et d’organismes de 
placement collectif) 

WNT  Bons de souscription (y compris les bons de souscription spéciaux) 

OT H 
Autres titres non inclus ci-dessus (si ce choix est fait, fournir l’information sur le type de titre au 
paragraphe d de la rubrique 7) 
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« 13. Placement du même titre par plusieurs émetteurs

Si deux émetteurs ou plus placent le même titre, indiquer leur nom complet à la 
rubrique 3. »;

2o par l’insertion, dans la partie « B. Expressions utilisées dans l’annexe » et 
avant la définition de l’expression « client autorisé », de la suivante :

« « BDNI » : la Base de données nationale d’inscription; »;

3o par le remplacement de la partie commençant après le paragraphe 2 de la 
partie « B. Expressions utilisées dans l’annexe » et allant jusqu’à la fin de la 
« RUBRIQUE 4 – RENSEIGNEMENTS SUR LE PRENEUR FERME » par ce qui 
suit :

« Annexe 45-106A1 Déclaration de placement avec dispense

RUBRIQUE 1 – TYPE DE DÉCLARATION

Nouvelle déclaration

Déclaration modifiée Le cas échéant, indiquer la date de dépôt de la déclaration modifiée (AAAA-MM-
JJ)

RUBRIQUE 2 – PARTIE  ATTESTANT LA DÉCLARATION

Indiquer la partie qui atteste la déclaration (choisir une seule option). Pour déterminer si un émetteur est un fonds d’investissement, se reporter à 
l’article 1.1 du Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement et à l’Instruction générale relative au Règlement 81-106 sur 
l’information continue des fonds d’investissement. 

Émetteur qui est un fonds d’investissement

Émetteur (autre qu’un fonds d’investissement)

Preneur ferme
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RUBRIQUE 3 – NOM DE L’ÉMETTEUR ET AUTRES IDENTIF IANTS

Donner l’information suivante sur l’émetteur ou si celui-ci est un fonds d’investissement, sur le fonds. 

Nom complet

Nom complet précédent
S’il a changé au cours des 12 derniers mois, donner le plus récent.  

Site Web (le cas échéant)

Indiquer ci-dessous l’identifiant pour les entités juridiques de l’émetteur, le cas échéant. Pour la définition de cette expression, se reporter à la 
partie B des instructions. 

Identifiant pour les entités 
juridiques

Si deux émetteurs ou plus placent le même titre, indiquer leur nom complet, sauf celui de l’émetteur susmentionné. 

Nom complet des coémetteurs (le cas échéant) 

 

RUBRIQUE 4 – RENSEIGNEMENTS SUR LE PRENEUR FERME

Si un preneur ferme remplit la déclaration, indiquer son nom complet et son numéro dans la BDNI.  

Nom complet

No BDNI de la société (le cas échéant)

Si le preneur ferme n’a pas de numéro BDNI, indiquer les coordonnées de son siège.

No et rue 

Ville Province/État

Pays Code postal

No de téléphone Site Web (le cas échéant)

»;

4o dans la rubrique 5 :

a) dans le paragraphe a :

i) par le remplacement, dans le premier alinéa, des mots « qui 
correspond » par les mots « qui, à votre avis, correspond le mieux »;

ii) par la suppression, dans le premier alinéa, des mots « Pour 
savoir comment le trouver, utiliser l’outil de recherche de Statistique Canada. »;

iii) par l’insertion, après « Sociétés fermées », de 
« Cryptoactifs »;
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b) par le remplacement, dans le paragraphe g, des mots « Inscrire le 
nom de toutes les bourses à la cote desquelles les titres de l’émetteur sont inscrits, le cas 
échéant. N’inscrire que celles ayant approuvé sa demande d’inscription, ce qui exclut, par 
exemple, les systèmes de négociation automatisés. » par les mots « Inscrire le nom de la 
bourse sur laquelle les titres de capitaux propres de l’émetteur sont principalement 
négociés, le cas échéant. N’indiquer que le nom d’une bourse et non celui d’un mécanisme 
de négociation, comme un système de négociation automatisé. » et des mots « Nom des 
bourses » par les mots « Nom de la bourse »;

c) par le remplacement, dans le paragraphe h, des mots « Indiquer la 
taille des actifs de l’émetteur à la clôture de son dernier exercice ($ CA). Si l’émetteur 
existe depuis une période moindre qu’un exercice complet, indiquer à combien s’élève ses 
actifs à la date de fin du placement. » par les mots « Indiquer la taille des actifs de 
l’émetteur selon ses derniers états financiers annuels ($ CA). En l’absence de tels états 
pour son premier exercice, indiquer à combien s’élèvent ses actifs à la date de fin du 
placement. »;

5o dans la rubrique 6 :

a) par l’insertion, dans le paragraphe b et après « Stratégies 
alternatives », de « Cryptoactifs »;

b) par le remplacement, dans le paragraphe e, des mots « Inscrire le 
nom de toutes les bourses à la cote desquelles les titres du fonds d’investissement sont
inscrits, le cas échéant. N’inscrire que celles ayant approuvé sa demande d’inscription, ce 
qui exclut, par exemple, les systèmes de négociation automatisés. » par les mots « Inscrire 
le nom de la bourse sur laquelle les titres du fonds d’investissement sont principalement 
négociés, le cas échéant. N’indiquer que le nom d’une bourse et non celui d’un mécanisme 
de négociation, comme un système de négociation automatisé. » et des mots « Nom des 
bourses » par les mots « Nom de la bourse »;

6o dans la rubrique 7 :

a) par le remplacement, dans le paragraphe précédent le paragraphe a,
des mots « commissions d’intermédiaires, visés » par les mots « commissions 
d’intermédiaires relatives au placement, qui sont visés » et, dans le texte anglais, du mot 
« should » par le mot « must »;

b) par le remplacement, dans le paragraphe d, des mots « Donner 
l’information suivante pour tous les placements effectués dans un territoire du Canada, 
pour chaque titre. Se reporter à la partie A des instructions pour connaître la façon 
d’indiquer le code du titre. » par les mots « Donner l’information suivante pour tous les 
placements déclarés pour chaque titre. Se reporter au paragraphe 12 de la partie A des 
instructions pour connaître la façon d’indiquer le code du titre. »;
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c) par le remplacement, dans le paragraphe e, des mots « Code du titre » par les mots 
« Code du titre convertible ou échangeable »;

d) par le remplacement du paragraphe f par le suivant :

«
f)     Résumé du placement par territoire et dispense

Indiquer le montant total des titres placés en dollars et le nombre de souscripteurs ou d’acquéreurs pour chaque territoire du 
Canada et étranger où un souscripteur ou un acquéreur réside et pour chaque dispense invoquée au Canada à l’égard du 
placement. Toutefois, si un émetteur situé à l’étranger effectue un placement dans un territoire du Canada, indiquer les 
placements effectués auprès de souscripteurs ou d’acquéreurs situés dans ce territoire seulement.

Ce tableau exige une ligne distincte pour ce qui suit: i) chaque territoire où un souscripteur ou un acquéreur réside, ii) chaque 
dispense invoquée dans le territoire où un souscripteur ou un acquéreur réside, s’il s’agit d’un territoire du Canada, et iii)
chaque dispense invoquée au Canada, si le souscripteur ou l’acquéreur réside à l’étranger.

Pour les territoires du Canada, préciser la province ou le territoire; sinon, indiquer le pays. 

Territoire Dispense invoquée

Nombre de 
souscripteurs 

ou
d’acquéreurs 

uniques2a

Montant total
($ CA)

.

Montant total des titres placés en dollars
Nombre total de souscripteurs ou d’acquéreurs uniques2b

2aDans le calcul du nombre de souscripteurs ou d’acquéreurs uniques par rangée, ne les compter qu’une seule fois. De même, 
les souscripteurs ou acquéreurs conjoints peuvent n’être comptés qu’une seule fois.
2bDans le calcul du nombre total de souscripteurs ou d’acquéreurs uniques auprès desquels l’émetteur a placé des titres, ne 
les compter qu’une seule fois, même s’il a placé auprès d’eux plusieurs types de titres et qu’il s’est prévalu de plusieurs 
dispenses à cette fin.

»;

7o par le remplacement, dans la rubrique 9, des mots « (cocher tout ce qui 
s’applique) » par les mots « (cocher le type pertinent – si plusieurs sont pertinents, n’en 
cocher qu’un.) » et des mots « Émetteur qui place des titres étrangers admissibles 
uniquement auprès de clients autorisés » par les mots « Émetteur qui ne place que des titres 
étrangers admissibles et le fait uniquement auprès de clients autorisés »;

8o par le remplacement de la rubrique 10 par la suivante :
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«
RUBRIQUE 10 – ATTESTATION  
Donner l’attestation et les coordonnées professionnelles suivantes d’un administrateur, d’un dirigeant ou d’un mandataire de l’émetteur ou du 
preneur ferme. Si l’émetteur ou le preneur ferme n’est pas une société par actions, une personne physique qui exerce des fonctions analogues à 
celles d’un administrateur ou d’un dirigeant peut attester la déclaration. Par exemple, si l’émetteur est une fiducie, la déclaration peut être 
attestée par ses fiduciaires. S’il est un fonds d’investissement, un administrateur ou un dirigeant du gestionnaire de fonds d’investissement (ou 
une personne physique qui exerce des fonctions analogues lorsque le gestionnaire de fonds d’investissement n’est pas une société par actions) 
peut attester la déclaration si le fonds d’investissement l’y a autorisé. 
L’attestation ne peut être déléguée qu’à un mandataire autorisé par un dirigeant ou un administrateur de l’émetteur ou du preneur ferme à 
établir et à attester la déclaration au nom de l’émetteur ou du preneur ferme. Si la déclaration est attestée par un mandataire pour le compte 
de l’émetteur ou du preneur ferme, fournir l’information demandée dans les cases ci-après. 
Si la personne physique qui remplit et dépose la déclaration diffère de celle qui l’atteste, fournir à la rubrique 11 le nom et les coordonnées de 
celle qui la remplit et la dépose. 
La signature figurant dans la déclaration doit être dactylographiée plutôt que manuscrite. La déclaration peut comprendre une signature 
électronique pourvu que le nom du signataire soit également dactylographié. 

En vertu de la législation en valeurs mobilières, l’émetteur ou le preneur ferme qui place des titres sous le régime de 
certaines dispenses de prospectus doit déposer une déclaration de placement avec dispense remplie.

En signant ci-dessous, j’atteste à l’autorité en valeurs mobilières ou à l'agent responsable, au nom de l’émetteur, du preneur 
ferme ou du gestionnaire de fonds d’investissement, selon le cas, que j’ai examiné la présente déclaration et qu’à ma 
connaissance, avec la diligence raisonnable dont j’ai fait preuve, les renseignements qu’elle contient sont véridiques et,
dans la mesure où cela est exigé, complets.

Nom de l’émetteur, du 
preneur ferme, du

gestionnaire de fonds 
d’investissement ou du 

mandataire

Nom complet
Nom de famille Prénom(s) Prénom(s)

 

Titre

No de téléphone Adresse 
électronique

Signature Date
AAAA MM JJ

»;

9o dans l’Appendice 1 :

a) dans le paragraphe b :

i) par l’insertion, avant « 1.   Nom de famille », de ce qui suit :

« Si deux personnes physiques ou plus ont souscrit ou acquis 
des titres conjointement, fournir sous chaque colonne le nom de famille et le prénom de 
chaque souscripteur ou acquéreur, et séparer les noms par une esperluette. Par exemple, si 
Jeanne Côté et Robert Tremblay sont des souscripteurs ou acquéreurs conjoints, indiquer 
« Côté & Tremblay » dans la colonne « nom de famille ». »;
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ii) par l’insertion, dans le texte anglais et après « 3.  Secondary 
given names », de « (if applicable) »;

b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe 2 du paragraphe e, des 
mots « (n’en indiquer qu’un seul) » par les mots « (n’en indiquer qu’un seul – si le 
souscripteur ou l’acquéreur est un client autorisé qui n’est pas une personne physique, on
peut sélectionner « CANP » au lieu d’indiquer le numéro du paragraphe) »;

c) dans le paragraphe f :

i) par le remplacement du paragraphe suivant l’intitulé par ce
qui suit :

« Les sous-paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas dans les 
cas suivants :

a) l’émetteur est un émetteur à capital ouvert étranger;
b) l’émetteur est une filiale en propriété exclusive d’un

émetteur à capital ouvert;
c) l’émetteur ne place que des titres étrangers 

admissibles et le fait uniquement auprès de clients autorisés. »;

ii) par le remplacement du sous-paragraphe 3 par ce qui suit :

« 3. Nom complet de la ou des personnes rémunérées pour 
placer les titres auprès du souscripteur ou de l’acquéreur. S’il s’agit de sociétés inscrites, 
indiquer seulement leur numéro BDNI. (Le nom doit correspondre à celui fourni à la 
rubrique 8.) »;

10o par le remplacement, dans le texte anglais du quatrième alinéa sous l’intitulé 
« INSTRUCTIONS FOR SCHEDULE 1 », des mots « needs to » par le mot « must »;

11o par le remplacement de la partie intitulée « Questions » par ce qui suit :

« Questions

Pour toute question, prière de s’adresser à l’une des autorités suivantes :

Alberta Securities Commission  
Suite 600, 250 – 5th Street SW
Calgary (Alberta) T2P 0R4
Téléphone : 403 297-6454
Sans frais au Canada : 1 877 355-0585
Télécopieur : 403 297-2082
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : FOIP Coordinator
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British Columbia Securities Commission
P.O. Box 10142, Pacific Centre
701 West Georgia Street
Vancouver (Colombie-Britannique) V7Y 1L2
Demandes de renseignements : 604 899-6854
Sans frais au Canada : 1 800 373-6393
Télécopieur : 604 899-6581
Courriel : FOI-privacy@bcsc.bc.ca
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : FOI Inquiries

Commission des valeurs mobilières du Manitoba
500 – 400 St. Mary Avenue
Winnipeg (Manitoba) R3C 4K5
Téléphone : 204 945-2561
Sans frais au Manitoba : 1 800 655-5244
Télécopieur : 204 945-0330
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : Directeur

Commission des services financiers et des services aux consommateurs 
(Nouveau-Brunswick)
85, rue Charlotte, bureau 300
Saint John (Nouveau-Brunswick) E2L 2J2
Téléphone : 506 658-3060
Sans frais au Canada : 1 866 933-2222
Télécopieur : 506 658-3059
Courriel : info@fcnb.ca
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : chef de la direction et responsable de la protection de la vie 
privée

Gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador
Financial Services Regulation Division
P.O. Box 8700
Confederation Building
2nd Floor, West Block
Prince Philip Drive
St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador) A1B 4J6
À l’attention du Director of Securities
Téléphone : 709 729-4189
Télécopieur : 709 729-6187
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : Superintendent of Securities
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Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest
Bureau du surintendant des valeurs mobilières
P.O. Box 1320
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) X1A 2L9
Téléphone : 867 767-9305
Télécopieur : 867 873-0243
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : surintendant des valeurs mobilières

Nova Scotia Securities Commission
Suite 400, 5251 Duke Street
Duke Tower
P.O. Box 458
Halifax (Nouvelle-Écosse) B3J 2P8
Téléphone : 902 424-7768
Télécopieur : 902 424-4625
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : Executive Director

Gouvernement du Nunavut
Ministère de la Justice
Bureau d’enregistrement
P.O. Box 1000, Station 570
1st Floor, Brown Building
Iqaluit (Nunavut) X0A 0H0
Téléphone : 867 975-6590
Télécopieur : 867 975-6594
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : surintendant des valeurs mobilières

Commission des valeurs mobilières de l’Ontario
20 Queen Street West, 22nd Floor
Toronto (Ontario) M5H 3S8
Téléphone : 416 593-8314
Sans frais au Canada : 1 877 785-1555
Télécopieur : 416 593-8122
Courriel : exemptmarketfilings@osc.gov.on.ca
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : agent de renseignements

Prince Edward Island Securities Office
95 Rochford Street, 4th Floor Shaw Building
P.O. Box 2000
Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard) C1A 7N8
Téléphone : 902 368-4569
Télécopieur : 902 368-5283
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : Superintendent of Securities
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Autorité des marchés financiers
800, rue du square Victoria, 22e étage
C.P. 246, tour de la Bourse
Montréal (Québec) H4Z 1G3
Téléphone : 514 395-0337 ou 1 877 525-0337
Télécopieur : 514 873-6155 (dépôts seulement)
Télécopieur : 514 864-6381 (demandes confidentielles seulement)
Courriel : financementdessocietes@lautorite.qc.ca (pour les émetteurs qui 
sont des sociétés); fonds_dinvestissement@lautorite.qc.ca (pour les 
émetteurs qui sont des fonds d’investissement)
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : secrétaire générale

Financial and Consumer Affairs Authority of Saskatchewan
Suite 601 – 1919 Saskatchewan Drive
Regina (Saskatchewan) S4P 4H2
Téléphone : 306 787-5842
Télécopieur : 306 787-5899
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : Directeur

Bureau du surintendant des valeurs mobilières
Gouvernement du Yukon
Ministère des Services aux collectivités
307 Black Street, 1st Floor
P.O. Box 2703 C-6
Whitehorse (Yukon) Y1A 2C6
Téléphone : 867 667-5466
Télécopieur : 867 393-6251
Courriel : securities@gov.yk.ca
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : surintendant des valeurs mobilières ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le 5 octobre 2018.
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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1) 

Code de sécurité pour les travaux de construction  
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements  
(chapitre R-18.1), que le Règlement modifiant le Code 
de sécurité pour les travaux de construction, dont le 
texte apparaît ci-dessous, pourrait être adopté par la 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de 
la sécurité du travail et soumis au gouvernement pour 
approbation, conformément à l’article 224 de la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail (chapitre S-2.1), à l’expiration 
d’un délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à assurer la santé, la  
sécurité et l’intégrité physique des travailleurs sur les 
chantiers de construction. Il prévoit des modifications 
concernant le cours de santé et sécurité général, l’éclai-
rage et l’amarrage des échafaudages dans les chantiers 
de construction.

À ce jour, l’étude du dossier ne révèle pas d’impact sur 
les entreprises, en particulier sur les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à monsieur Pierre Bouchard, Chef d’équipe 
construction, Commission de la santé et de la sécurité du 
travail, 524, rue Bourdages, Québec (Québec), G1K 7E2, 
téléphone (418) 266-4699, poste 2014, pierre.bouchard@
cnesst.gouv.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commentaires 
à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par 
écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours, à monsieur 
Claude Sicard, vice-président au partenariat et à l’exper-
tise-conseil, Commission des normes, de l’équité, de la 
santé et de la sécurité du travail, 1199, rue De Bleury,  
14e étage, Montréal (Québec) H3B 3J1.

La présidente du conseil d’administration 
et chef de la direction de la Commission  
des normes, de l’équité, de la santé  
et de la sécurité du travail,
Manuelle Oudar

Règlement modifiant le Code de sécurité 
pour les travaux de construxtion
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1, a. 223, 1er al., par. 7°, 19°, 42° et 3e al.)

1. Le Code de sécurité pour les travaux de construction 
(chapitre S 2.1, r. 4) est modifié à l’article 2.4.2 : 

1° par le remplacement, dans le premier alinéa du 
paragraphe i de « aient suivi un cours de sécurité et 
détiennent une attestation décernée par la Commission 
ou par un organisme reconnu par elle » par « qui, le (indi-
quer ici la date de l’entrée en vigueur du présent règle-
ment), ne détiennent pas une attestation décernée par la 
Commission ou par un organisme reconnu par elle, aient 
réussi le cours santé et sécurité générale sur les chantiers 
de construction. »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa 
du paragraphe i, de « suivre ce cours de sécurité » par  
« réussir le cours santé et sécurité générale sur les  
chantiers de construction ».

2. L’article 3.2.4 de ce Code est modifié par le rempla-
cement du paragraphe f par le suivant :

« f) avoir un éclairage naturel ou artificiel, de manière 
à fournir les niveaux d’éclairement suivants :

i. 50 lux sur les voies de circulation et les allées où les 
travailleurs circulent;

ii. 250 lux pour les travaux de gros œuvre, tels le  
coffrage, le bétonnage ou la charpente;

iii. 550 lux lors de travaux de finition à l’aide d’une 
machine ou d’un outil, telles une scie circulaire, une 
cloueuse ou une machine à souder;

iv. 800 lux lors de travaux mécaniques de précision; ».

3. L’article 3.9.7 de ce Code est modifié, par l’ajout, à 
la fin, du paragraphe suivant :

« c) être fixés d’un bout au gros œuvre s’ils ne  
comportent qu’une rangée de montants. Ce scellement, 
dans la maçonnerie, doit avoir au moins 100 millimètres 
de profondeur. ».
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4. L’article 3.9.10 de ce Code est remplacé par le 
suivant :

« 3.9.10. Amarrage :

1° L’échafaudage dont la hauteur est supérieure à trois 
fois la plus courte dimension latérale de sa base doit être 
amarré solidement à un bâtiment ou à une structure au 
moyen d’ancrages, ou au sol au moyen de haubans.

2° Le bâtiment ou la structure auquel l’échafaudage est 
amarré doit résister aux charges induites par l’échafaudage 
et les ancrages. 

Les ancrages doivent : 

a) résister aux charges latérales de traction et de  
compression appliquées à l’échafaudage. Ces charges 
doivent être égales à 225 N/m de longueur de plate-forme 
sans être inférieures à 1 000 N;

b) être installés :

i. conformément aux recommandations du fabricant  
de l’échafaudage; ou 

ii. à la verticale, à des intervalles ne dépassant pas trois 
fois la plus petite dimension latérale de l’échafaudage et, à 
l’horizontale, minimalement à tous les 2 montants; 

c) être répartis uniformément et disposés en  
quinconce, si possible.

Outre ces exigences, lorsqu’une toile ou un filet de 
protection sont installés sur un échafaudage, le nombre 
et le type d’ancrages doivent être conformes au plan d’un 
ingénieur ou aux recommandations du fabricant ou, dans 
le cas d’un échafaudage de moins de dix-huit mètres de 
haut, être conformes à ceux prévus aux tableaux 1 et 2 de 
l’annexe 0.2, selon qu’il s’agit d’une toile ou d’un filet et 
de la région où l’échafaudage est installé. 

3° L’échafaudage amarré au sol au moyen de haubans 
doit être installé conformément aux recommandations du 
fabricant de l’échafaudage ou aux plans d’installation de 
l’échafaudage.

4° Le présent article ne s’applique pas à un échafau-
dage volant, une sellette, un échafaudage sur échelle,  
un échafaudage suspendu à l’usage de briqueteurs, 
ni à un échafaudage à tour et à plate-forme visés aux 
articles 3.9.22 à 3.9.25. ».

5. Le Code est modifié par l’insertion, après  
l’annexe 0.1, de la suivante :
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 « ANNEXE 0.2  
(a. 3.9.10) 
 

ANCRAGES D’UN ÉCHAFAUDAGE DE MOINS DE 18 MÈTRES 
LORSQU’UNE TOILE OU UN FILET EST UTILISÉ  

 
Tableau 1 -  Types d’ancrages nécessaires pour retenir un échafaudage 
recouvert d’une toile1 selon ses dimensions et la région 

 
Région Surface 3m x 

3m 
Surface 3m x 6m 

Gaspésie / Côte-Nord / Nunavik Tube2 n.a. 
Bas Saint-Laurent Broche #93 n.a. 
Chaudière / Estrie / Laurentides / 
Laval / Mauricie / Montérégie / 
Montréal / Outaouais / Québec / 
St-Jean / Valleyfield / Yamaska 

Broche #93 Tube2 

Abitibi / Lanaudière / Saguenay Broche #93 Tube2 
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Tableau 2 -  Types d’ancrages nécessaires pour retenir un échafaudage recouvert 
d’un filet1 selon ses dimensions et la région 
 

Région Surface 3 m x 
6 m 

Surface 3 m x 9 
m 

Gaspésie / Côte-Nord / Nunavik Tube2 n.a. 
Bas Saint-Laurent Broche #93 Tube2 
Chaudière / Estrie / Laurentides / 
Laval / Mauricie / Montérégie / 
Montréal / Outaouais / Québec / 
St-Jean / Valleyfield / Yamaska 

Broche #93 Tube2 

Abitibi / Lanaudière / Saguenay Broche #93 Tube2 
 
 

 
 

 NOTES :

1° La toile ou le filet doivent pouvoir résister aux charges et aux rafales de vent auxquelles ils sont soumis.

2° Tube : tube métallique muni d’une cornière soudée et trouée à l’une de ses extrémités. Le tube est relié  
à la façade à l’aide d’un ancrage mécanique à béton ou un équivalent, et à l’échafaudage par un raccord en métal. La 
capacité minimale de l’ancrage mécanique doit être de 9,0 kN avec un facteur de sécurité de 2. 

3° Broche #9 : fil métallique de calibre #9 double bouclé ayant un diamètre de 3,8 mm, utilisé comme tirant, attaché 
à l’échafaudage à une extrémité ́ et à l’autre extrémité à un ancrage mécanique (tampon expansible, boulon à œil, etc.), 
conformément aux normes CSA S269.2-M87 et CSA Z797-09. La capacité minimale de l’ancrage doit être de 5,4 kN 
avec un facteur de sécurité de 2. ».

6. Le présent Règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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Décisions

Décision 11453, 10 septembre 2018
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,  
alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1)

Producteurs acéricoles 
— Normes de qualité et classement 
— Modification

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa Décision 11453 
du 10 septembre 2018, approuvé un Règlement modifiant 
le Règlement des producteurs acéricoles sur les normes de 
qualité et le classement, tel que pris par les membres du 
conseil d’administration de la Fédération des producteurs 
acéricoles du Québec lors de réunions convoquées à cette 
fin et tenues les 11 et 12 juillet 2018, et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait de 
l’application des sections III et IV de la Loi sur les règle-
ments (chapitre R-18) en vertu de l’article 203 de la Loi 
sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires 
et de la pêche (chapitre M-35.1).

La secrétaire,
Marie-pierre BÉtOurnay, avocate

Règlement modifiant le Règlement des  
producteurs acéricoles sur les normes  
de qualité et le classement
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,  
alimentaires et de la pêche  
(chapitre M-35.1) 

1. Le Règlement des producteurs acéricoles sur les 
normes de qualité et le classement (chapitre M-35.1, r. 18) 
est modifié à l’article 21 par le remplacement de « NC » 
par « CT ».

2. L’annexe A de ce règlement est remplacée par la 
suivante :

« Annexe A  
(art. 10)

Classe de couleur Pourcentage de transmission  
 de la lumière
Doré, goût délicat (DO) Supérieur ou égal à 75 %

Ambré, goût riche (AM) Inférieur à 75 % mais  
 d’au moins 50 %

Foncé, goût robuste (FO) Inférieur à 50  % mais  
 d’au moins 25 %

Très foncé, goût  Moins de 25 % 
prononcé (TF)

».

3. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec. 
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